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  FAQ 
 

Agence Fédérale 
pour la Sécurité de la Chaîne Alimentaire 

 
 
 
 

Questions fréquemment 
posées – AR 22 février 2021, art. 
9 relatif aux plants fermiers 

 
A. Délais de déclaration et modifications 

 
1) P o u r le  p ro d u c t e u r d e s  p la n t s  fe rm ie rs , q u e lle s  s e ro n t  le s  

c o n s é q u e n c e s  s ’il t ra n s m e t  le s  m o d ific a t io n s  a p rè s  le  15 fé vrie r d e  
l’a n n é e  s u iva n t  la  p ro d u c t io n  ?  

(Notre réponse ne concerne pas le stockage). Lorsque, au 15 février, la parcelle où seront 
replantés les plants fermiers n'est pas encore connue et que l'agriculteur ne peut pas 
compléter sa déclaration, on ne prendra pas de sanctions systématiques à condition que 
le concerné soit de bonne foi et  qu'il régularise sa déclaration avant la plantation du plant 
fermier. 
 
Dans cette situation, on distingue 3 cas de figure concernant la nouvelle localisation 
de la parcelle dans laquelle les plants fermiers sont utilisés par rapport à la « zone 
délimitée » (zone délimitée par la commune où est localisée l'unité de production et les 
communes limitrophes): 
 

(1) la nouvelle localisation de la parcelle ne change pas par rapport à la « zone 
délimitée» : OK (le lot garde son statut initial : soumis au PP ou non soumis au PP) 

(2) la nouvelle localisation se situe à l'intérieur de la « zone délimitée » alors que la 
première déclaration  annonçait une parcelle située à l'extérieur : OK (le lot garde 
son statut initial : soumis au PP) 

(3) la nouvelle localisation se situe à l'extérieur de la « zone délimitée » alors que la 
première déclaration  annonçait une parcelle située à l'intérieur : 
a) si le plant était soumis au PP (à cause du lieu de stockage) : OK (le lot garde 

son statut initial: soumis au PP) 
b) si le plant n'était pas soumis au PP : le lot ne peut plus être planté (en effet, les 

conditions       permettant de ne pas être soumis au PP ne sont pas rencontrées et 
il n'y a eu aucun échantillonnage de Globodera avant la production de plant 
fermier). Dans ce cas, il ne pourra être utilisé que pour la consommation 
(humaine ou animale). Il devra pour cela répondre aux exigences légales en 
matière de pesticides. 
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B. Agrément PP, contrôles, analyses 
 

1) Mo d a lit é s  d e  d é livra n c e  d e s  a g ré m e n t s  p o u r l’u t ilis a t io n  d e s  P P  
Une demande d’agrément pour l’utilisation de PP destinés à des plants fermiers  sera 
traitée comme suite : 
- Le demandeur introduit sa demande auprès de son ULC selon les modalités prévues 

(https://favv-afsca.be/fr/formulaire-de-demande-denregistrement-dautorisation-etou-
dagrement) 

- L’ULC communique un numéro d’agrément ; 
- Dans le cas de producteurs de plants fermiers qui demandent l’agrément pour cette 

seule production, la rétribution pour délivrance de l’agrément est unique et il n’y aura 
pas de visite initiale ni d’inspections   annuelles comme c’est le cas pour les autres 
utilisateurs du PP. 

- En matière de contrôle physique, les producteurs de plants fermiers avec PP n’ont 
pour seule obligation que de se soumettre aux analyses Globodera, Ralstonia, 
Clavibacter et Meloidogyne (lorsque la parcelle de production du plant fermier est 
située  dans la zone de surveillance de Meloidogyne – voir point B. 7) ci-après). Au 
moment de ces échantillonnages, le contrôleur pourra vérifier les exigences générales 
relatives aux PP et les exigences de traçabilité liées à la déclaration de plants fermiers. 

 

2) Qu e lle  p a rc e lle  d o it  ê t re  s o u m is e  à  l’a n a lys e  Globodera ?  
La parcelle destinée à la production de plants fermiers, pas celle destinée à la production 
de consommation. Une analyse de terre est seulement exigée dans le cas où le PP est 
requis. Dans ce cas, les frais liés aux prélèvements et aux analyses sont à charge de 
l’opérateur.  
 

3) Le  p ro d u c t e u r d e  p la n t s  fe rm ie rs  d o it -il p a ye r le s  a n a lys e s  
ré a lis é e s  à  s a  d e m a n d e  d a n s  le   c a d re  d e  l’u t ilis a t io n  d u  P P  ?  

Oui. Attention : dans le cas des plants fermiers non soumis au PP, l’AFSCA réalise un 
monitoring annuel avec  prélèvement systématique de 2 échantillons par lot déclaré pour 
les analyses de Ralstonia et Clavibacter. Seulement dans ce cas, les frais sont à charge de 
l’AFSCA. 
 

4 ) Es t -c e  q u e  l’AFSCA ve ille ra  à  p ré le ve r le s  é c h a n t illo n s  a s s e z t ô t  
a fin  d ’é vit e r le s  p ro b lè m e s  lié s  à  d e s  d é t e c t io n s  t a rd ive s  d e  
m a la d ie s  d e  q u a ra n t a in e  (p a r e xe m p le , m a la d ie s  d é t e c t é e s  a p rè s  
p la n t a t io n ) ?  

L’AFSCA organisera tous les échantillonnages dès que possible, après la récolte. 
 

5) Y a u ra -t -il d e s  c o n t rô le s  à  l’a rra c h a g e  ?  
L’AFSCA a établi ses procédures de contrôle de manière appropriée ; celles-ci seront 
basées sur l’existence et le contenu des déclarations obligatoires pour la production des 
plants fermiers. En l’absence  de déclaration correcte (déclaration absente ou fausse 
déclaration), le matériel récolté ne pourra pas être planté. En outre, dans le cas où le PP 
est requis, un système de traçabilité ad hoc est exigé  et constitue l’une des conditions 
pour l’agrément PP. En cas de traçabilité insuffisante, le lot concerné ne pourra pas être 
planté. 
 

6 ) La  lis t e  d e s  p ro d u c t e u rs  d e  p la n t s  fe rm ie rs  s e ra -t -e lle  p u b lié e  s u r 
le  s it e  d e  l’AFSCA (Fo o d  w e b ) ?  

Non. 

https://favv-afsca.be/fr/formulaire-de-demande-denregistrement-dautorisation-etou-dagrement
https://favv-afsca.be/fr/formulaire-de-demande-denregistrement-dautorisation-etou-dagrement
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7) Qu e lle s  s o n t  le s  a u t re s  a n a lys e s  o b lig a t o ire s  ?  
Dans le cas où les plants fermiers, soumis ou non au PP, sont produits sur une parcelle 
située dans la zone de surveillance Meloidogyne, la production sera inspectée et un 
échantillon de plants est prélevé et analysé afin de vérifier la présence de Meloidogyne. 
Voir le circulaire PCCB/S1/1180194 : https://favv-afsca.be/fr/themes/plantes/circulaires-
production-vegetale#A1180194. Ces analyses obligatoires sont à            charge du producteur. 
La zone de surveillance Meloidogyne est constituée d'une liste d'anciennes communes 
que vous pouvez consulter ici :  https://favv-afsca.be/fr/themes/plantes/sante-des-
vegetaux/organismesnuisibles#communes  

 
C. Conditions de propriété 

 
1) Qu ’e n t e n d -o n  p a r u s a g e  e xc lu s if d e s  lo c a u x d e  s t o c k a g e  ?  

L’unité de stockage (= emplacement bien séparé/différencié/identifié ; au minimum 1 
cellule de stockage pour du vrac et une pile pour des pallox) ne peut être occupée que par 
des plants appartenant au propriétaire du plant fermier (et de l’équipement) pendant 
toute la période où ceux-ci sont stockés. Ces équipements de stockages pourront être mis 
à la disposition d’un tiers en-dehors de la période de stockage   des plants fermiers. Les 
mesures d’hygiène sont toujours applicables dans le cadre de l’autocontrôle : le 
propriétaire devra nettoyer et, si nécessaire, désinfecter l’unité de stockage avant et après 
stockage des plants fermiers de telle manière qu’il n’existe pas de risques de dissémination 
d’une contamination éventuelle. Ces interventions devront être enregistrées au registre 
des dangers que doit tenir l’opérateur dans le cadre de son autocontrôle. Bien que cette 
disposition soit exigeante pour les petits producteurs qui, pour la plupart, ne possèdent pas 
d’infrastructure de stockage réfrigérée, elle offre une solution équilibrée et qui reflète le 
contenu des discussions qui ont été tenues avec la profession dans le cadre du comité de 
suivi pommes de terre, instauré auprès de l’AFSCA. 
 

2) Co n d it io n s  d e  p ro p rié t é  p o u r le s  p a rc e lle s  e t  le s  h a n g a rs  d e  
s t o c k a g e  

Au sein de l’unité de production, les parcelles peuvent être louées (aussi en location 
saisonnière), mais l’unité de stockage doit appartenir exclusivement à l’unité de 
production soit en propriété ou en bail à ferme : donc, pas de location à courte durée, 
location saisonnière, etc. Lorsque ces conditions ne sont pas remplies, le PP est exigé. 
 

3) P e u t -o n  m u lt ip lie r d e s  p la n t s  fe rm ie rs  s u r u n e  p a rc e lle  e n  lo c a t io n  
s a is o n n iè re  ?  

Oui, voir point C. 2) ci-dessus. 
 

4 ) Le  s t o c k a g e  d e s  p la n t s  fe rm ie rs  d a n s  d e s  lo c a u x o ù  o n  
s t o c k e  d e s  p la n t s  c e rt ifié s  e s t -il a u t o ris é ?  

Pour les producteurs de plants certifiés : non. Les règlements régionaux de certification 
interdisent le stockage simultané de plant fermier avec du plant certifié dans les mêmes 
locaux. Pour les autres producteurs : ils peuvent stocker leurs plants fermiers dans le même 
hangar que le plant certifié qu’ils ont acheté chez un tiers. 
  

https://favv-afsca.be/fr/themes/plantes/circulaires-production-vegetale#A1180194
https://favv-afsca.be/fr/themes/plantes/circulaires-production-vegetale#A1180194
https://favv-afsca.be/fr/themes/plantes/sante-des-vegetaux/organismesnuisibles#communes
https://favv-afsca.be/fr/themes/plantes/sante-des-vegetaux/organismesnuisibles#communes
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5) P e u t -o n  s t o c k e r s e s  p la n t s  fe rm ie rs  d a n s  u n  frig o  « e xt e rn e  » a ve c  
d e s  a u t re s  p la n t s  fe rm ie rs   a p p a rt e n a n t  à  d e s  t ie rs  ?  

Oui, à condition que tous ces plants soient couverts par des PP. Toutefois, il faudra toujours 
assurer la parfaite traçabilité de chaque lot ; cette traçabilité pourra être vérifiée par 
l’AFSCA lors d’un  contrôle. 

 
D. Mouvements inter-frontaliers 

 
1) Le  P P  e s t -il re q u is  e n  c a s  d e  p a s s a g e  d ’u n e  fro n t iè re  n a t io n a le  ?  

Oui. Dans ce cas, la règle générale est que le lot doit toujours être accompagné d’un 
PP, même si la parcelle plantée avec le plant fermier appartient à une commune 
limitrophe de la commune où est située l’unité de production. 

 

Attention : la France, le Luxembourg et les Pays-Bas n’acceptent pas l’introduction de 
plants fermiers étrangers sur leur territoire, fussent-ils couverts par un PP. Ces pays 
n’acceptent des plants produits dans un autre pays que s’ils sont certifiés. Pour 
l’Allemagne, les producteurs concernés doivent vérifier cela auprès de l’autorité 
phytosanitaire Allemande. 

 

2) Un  p ro d u c t e u r b e lg e  p ro d u it  d u  p la n t  fe rm ie r a u x P a ys -Ba s .  Ce  
p ro d u c t e u r p e u t -il u t ilis e r la  ré c o lt e  d e  p la n t s  e n  Be lg iq u e  ?  

L'AFSCA n'autorise pas les plants fermiers étrangers sur le territoire belge. Les 
dérogations décrites dans l'AR du 22 février 2021 pour les plants fermiers ne s'appliquent 
que sur le territoire belge. Les autorités phytosanitaires néerlandaises ont aussi mis en 
place une législation nationale spécifique concernant les plants fermiers. En pratique, un 
plant fermier produit aux Pays-Bas ne peut pas traverser la  frontière pour être mis en 
production ou même seulement stocké en Belgique. 
 

3) Un  c u lt iva t e u r p ro d u it  d u  p la n t  fe rm ie r d a n s  la  c o m m u n e  b e lg e  
o ù  e s t  lo c a lis é e  s o n  u n it é  d e  p ro d u c t io n . Il lo u e  a u x P a ys -Ba s , 
u n e  p a rt ie  d ’u n e  c e llu le   d a n s  la q u e lle  il c o n s e rve  s e s  p la n t s  
fe rm ie rs  e n  c a is s e s  m a rq u é e s . Es t -c e  a u t o ris é  ?  

Non. Selon le point D. 1), la règle générale est que le lot doit toujours être accompagné d’un 
PP. Toutefois, les Pays-Bas n'acceptent pas que les plants fermiers provenant de la 
Belgique soient stockés ou plantés sur le territoire néerlandais. Les Pays-Bas n'acceptent 
les plants étrangers que s'ils sont certifiés. 
 

4 ) P e u t -o n  s t o c k e r le s  p la n t s  fe rm ie rs  a ve c  P P  d a n s  u n  frig o  
s it u é  d a n s  u n  p a ys  vo is in  ?  

Vous devez vous assurer que les autorités phytosanitaires du pays voisin concerné 
l’acceptent. Au moins les Pays-Bas ne l'acceptent pas, voir D. 3). Pour les pays qui 
l’accepteraient, les analyses Ralstonia   et Clavibacter (échantillons pris pendant le 
stockage) devront être réalisées. Cela  impliquerait que : 
(1) Le lot soit accompagné par un document phytosanitaire de préexportation belge 

pour être stocké dans le  pays voisin concerné. 
(2) Au retour du lot en Belgique, le pays voisin concerné délivre un document 

phytosanitaire de préexportation qui mentionne que les analyses pour Ralstonia et 
Clavibacter, et, le cas échéant, pour Meloidogyne, ont été réalisées et qu’aucune 
contamination n’a été constatée. 
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E. Autres questions 
 

1) P e u t -o n  n ’u t ilis e r q u ’u n e  p a rt ie  d u  lo t  p ro d u it  c o m m e  p la n t s  
fe rm ie rs  e t  ve n d re  le  re s t e  c o m m e  c o n s o m m a t io n  ?  

Oui. Dans ce cas, il devra répondre aux exigences légales en matière d’utilisation des 
pesticides. Le producteur devra fournir la preuve que seuls des pesticides agréés pour les 
pommes de terre de consommation ont été appliqués et que ces produits ont été utilisés 
conformément à leur acte d’agréation (doses utilisées, délai d’attente, …). L’application de 
ces pesticides doit être enregistrée au registre des pulvérisations (voir la circulaire relative à 
la tenue de registres des produits phytopharmaceutiques par les utilisateurs 
professionnels sur https://favv-afsca.be/fr/themes/plantes/circulaires-production-
vegetale#A676013). 

 

2) La  ro t a t io n  e s t  d e  1/3 p o u r le s  p o m m e s  d e  t e rre  d e  
c o n s o m m a t io n  e t  d e  1/4  p o u r le s  p la n t s   c e rt ifié s . Et  p o u r le s  
p la n t s  fe rm ie rs ?  

L'AFSCA impose une rotation obligatoire de 1/3 pour toutes les cultures de pommes de 
terre (c.-à-d. pour les pommes de terre de consommation, les plants certifiés et les plants 
fermiers). Les réglementations régionales imposent en outre une rotation obligatoire de 
1/4 pour les plants certifiés. 
 

3) Qu e ls  s o n t  le s  c o û t s  re la t ifs  à  l’a g ré m e n t  e t  à  l’u t ilis a t io n  d e s  P P  ?  
 
Frais d'agrément pour le PP (1 seule fois, base 2024) : 61,95 € 
 
Coût estimé par lot pour l'échantillonnage et l'analyse de Globodera, Ralstonia et 
Clavibacter pour les parcelles situées en dehors de la zone de surveillance de Meloidogyne 
(annuel, base 2024) : 

0,5 ha: 327 € 
1 ha: 359 € 
2 ha: 423 € 
4 ha: 519 € 

 

4 ) Le  Fo n d s  d e s  vé g é t a u x (« Fo n d s  d e  s o lid a rit é  ») p e u t -il in t e rve n ir 
s u r le s  c o n s é q u e n c e s  lié e s  à  l’e m p lo i d ’u n  p la n t  fe rm ie r a lo rs  q u e  le  
p ro d u c t e u r c o n c e rn é  n ’a  p a s  fa it  a n a lys e r s e s  p la n t s  ?  

L’analyse des plants fermiers n’est pas obligatoire sauf lorsque le PP est requis. En 
revanche, la déclaration de plants fermiers est toujours obligatoire. Pour que le Fonds 
intervienne, il faudra donc que le plant fermier ait été dûment déclaré et qu’en 
conséquence il ait été échantillonné par l’AFSCA dans le cadre du monitoring ou, le 
cas échéant, dans le cadre de l’utilisation du PP. A noter que cette intervention sera 
calculée sur la base du forfait prévu pour les pommes de terre de consommation.  
 

5) L'AFSCA t ra n s m e t -e lle  le s  d o n n é e s  d e  la  d é c la ra t io n  a u x t it u la ire s  
d e  d ro it s  d ’o b t e n t io n  vé g é t a le ,  b e lg e s  o u  é t ra n g e rs  ?  

En vertu d’une décision de justice et conformément aux dispositions de la loi du 11 avril 
1994 relative à la publicité de l’administration, l’AFSCA est tenue de fournir aux titulaires de 
droits d’obtention végétale (ou à  leurs représentants), à leur demande, les informations 
concernant les déclarations obligatoires de plants fermiers. L’AFSCA n’est pas responsable 
des conséquences éventuelles qui résulteraient de l’usage de ces données. 
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